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VusionGroup 

Société anonyme au capital de 32 143 416 euros 

Siège Social : 55 Place Nelson Mandela 92000 Nanterre 

RCS Nanterre 479 345 464 

 

AVIS DE REUNION 

 

Mesdames et Messieurs les actionnaires de la société VusionGroup (la « Société ») sont informés qu’ils seront réunis  

en Assemblée Générale Mixte le mardi 17 juin 2025 à 10h30 au #Cloud Business Center, 10 bis, Rue du 4 septembre, 

75002 Paris, à l’ef fet de délibérer sur l’ordre du jour suivant :  

Ordre du jour 

A TITRE ORDINAIRE : 

1. Approbation des comptes sociaux de l'exercice clos le 31 décembre 2024 - Approbation des dépenses et 

charges non déductibles f iscalement ; 

2. Approbation des comptes consolidés de l'exercice clos le 31 décembre 2024 ; 

3. Af fectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2024 et f ixation du dividende ;  

4. Approbation des conventions visées aux articles L.225-38 et suivants du Code de commerce mentionnées dans 

le rapport spécial des Commissaires aux comptes ;  

5. Approbation des informations relatives à la rémunération des mandataires sociaux mentionnées à l’article  

L.22-10-9 I du Code de commerce ; 

6. Approbation des éléments f ixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages 

de toute nature, versés au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2024 ou attribués au titre du même exercice 

à Monsieur Thierry GADOU, Président-Directeur général ;  

7. Fixation du montant de la rémunération annuelle globale des administrateurs  ; 

8. Approbation de la politique de rémunération des administrateurs pour l’exercice 2025 ;  

9. Approbation de la politique de rémunération du Président-Directeur général pour l’exercice 2025 ; 

10.  Autorisation au Conseil d’administration en vue d’opérer sur les actions de la Société ;  

A TITRE EXTRAORDINAIRE : 

11.  Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’ef fet de réduire le capital social par annulation des actions 

détenues en propre ;  

12.  Modif ication de l’article 11.4 des statuts de la Société concernant la consultation écrite des membres du Conseil 

d’administration ;  

A TITRE ORDINAIRE :  

13.  Nomination de Madame Andrea BAUER, en qualité d’administratrice ; 

14.  Nomination de Madame Marcela MARTIN en qualité d’administratrice ; 

15.  Pouvoirs. 
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TEXTE DES PROJETS DE RESOLUTIONS  

 

DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

Première résolution (Approbation des comptes sociaux de l'exercice clos le 31 décembre 2024 - Approbation des 

dépenses et charges non déductibles fiscalement) 

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales 

ordinaires, après avoir pris connaissance des rapports du Conseil d’administration et des Commissaires aux comptes 

sur l’exercice clos le 31 décembre 2024, approuve tels qu’ils ont été présentés, les comptes annuels arrêtés à cette 

date, comprenant le bilan, le compte de résultat et les annexes, ainsi que les opérations traduites ou résumées dans 

ces comptes et rapports, qui font apparaître un résultat net de 18 369 564 €.  

Conformément aux dispositions de l’article 223 quater du Code général des impôts, l’Assemblée générale approuve les 

dépenses et charges visées au 4 de l’article 39 dudit code qui s’élèvent à 203 829 €, ainsi que l’impôt correspondant.  

 

Deuxième résolution (Approbation des comptes consolidés de l'exercice clos le 31 décembre 2024) 

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales 

ordinaires, après avoir pris connaissance des rapports du Conseil d’administration et des Commissaires aux comptes 

sur les comptes consolidés, approuve tels qu’ils lui ont été présentés les comptes consolidés de l’exercice clos le  

31 décembre 2024, comprenant le bilan, le compte de résultat et les annexes, ainsi que les opérations traduites dans 

ces comptes et résumées dans ces rapports, qui font apparaître un résultat net (part du Groupe) de (27 758) K€. 

 

Troisième résolution (Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2024 et fixation du dividende) 

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales 

ordinaires, après avoir pris connaissance des rapports du Conseil d’administration et des Commissaires aux comptes 

sur l’exercice clos le 31 décembre 2024, décide de procéder à l’af fectation du résultat de l’exercice 2024 d’un montant 

de 18 369 564 € de la manière suivante : 

 

Résultat de l’exercice 18 369 564 € 

Réserve légale 22 611 € 

Distribution de dividendes* 9 643 025 € 

Report à nouveau  8 703 928 € 

Qui, ajouté au Report à nouveau antérieur, s’élève désormais à 40 103 990 € 

* Il est précisé que le montant de distribution de dividendes est calculé sur la base du nombre d’actions composant le 

capital social à la date du 31/12/2024, sans tenir compte de l’auto-détention. 

Compte tenu de la proposition d’affectation de résultat de l’exercice, ajoutée à la réserve légale antérieure d’un montant 

de 3 191 731 €, la réserve légale sera dotée d’un montant de 22 611 € pour atteindre 3 214 342 €, soit 10 % du capital 

social à la date du 31 décembre 2024. 

L’assemblée générale décide en conséquence la mise en paiement d’un dividende de 0,6 euro par action.  

Le dividende à distribuer sera détaché de l’action le 24 juin 2025 et sera mis en paiement le 26 juin 2025.  

En cas de variation du nombre d’actions ouvrant droit à dividende par rapport aux 16 071 708 actions composant le 

capital social au 31 décembre 2024, le montant global des dividendes serait ajusté en conséquence et le montant 

af fecté au compte de report à nouveau serait déterminé sur la base des dividendes ef fectivement mis en paiement.  

Pour les personnes physiques domiciliées en France n’ayant pas opté de façon expresse, irrévocable et globale pour 

une imposition selon le barème progressif  de l’impôt sur le revenu, le dividende entre en principe dans le champ 

d’application du prélèvement forfaitaire unique (PFU) de 30%, composé de 12,8 % au titre de l'impôt sur le revenu et 

17,2% au titre des prélèvements sociaux. Pour les personnes physiques d omiciliées en France ayant ef fectué une telle 

option, ce dividende est soumis à l’impôt sur le revenu selon le barème progressif  de l’impôt sur le revenu et ouvre droit 

à l’abattement de 40% prévu par l’article 158-3, 2° du Code Général des Impôts. 

Conformément à l’article 243 bis du Code général des impôts, il est rappelé que les distributions ef fectuées au titre des 

trois derniers exercices ont été les suivantes : 
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Exercice Montant global distribué Dividende brut par 

action(1) 

Abattement fiscal(2) 

2021 0 € 0 € 0 € 

2022 0 € 0 € 0 € 

2023 4 787 597 € 0,30 € 0,12 € 

(1) Avant prélèvements fiscaux et sociaux. 

(2) Pour les personnes physiques ayant leur résidence fiscale en France.  

 

Quatrième résolution (Approbation des conventions visées aux articles L.225-38 et suivants du Code de commerce 

mentionnées dans le rapport spécial des Commissaires aux comptes) 

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales 

ordinaires, et connaissance prise des rapports du Conseil d’administration et du rapport spécial des Commissaires aux 

comptes sur les conventions réglementées visées à l’article L.225-38 du Code de commerce, et statuant sur ce rapport, 

approuve, dans les conditions visées au dernier alinéa de l’article L.225-40 du Code de commerce, chacune des 

conventions qui sont mentionnées dans ledit rapport spécial inclus dans le Document d’enregistrement universel 2024 

de la Société (section 3.6). 

 

Cinquième résolution (Approbation des informations relatives à la rémunération des mandataires sociaux 

mentionnées à l’article L.22-10-9 I du Code de commerce) 

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales 

ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration sur le gouvernement d’entreprise, 

approuve, en application de l’article L. 22-10-34 I du Code de commerce, les informations mentionnées à l’article  

L. 22-10-9 I du Code de commerce relatives à la rémunération des mandataires sociaux pour l’exercice clos le  

31 décembre 2024, telles qu’elles f igurent dans le rapport sur le gouvernement d’entreprise  inclus dans le Document 

d’enregistrement universel 2024 de la Société (section 3.2.1).  

 

Sixième résolution (Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et 

les avantages de toute nature, versés au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2024 ou attribués au titre du même 

exercice à Monsieur Thierry GADOU, Président-Directeur général)  

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales 

ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration sur le gouvernement d’entreprise, 

approuve, en application de l’article L.22-10-34 II du Code de commerce, les éléments f ixes, variables et exceptionnels 

composant la rémunération totale et les avantages de toute nature versés au cours de l’exercice clos le 31 décembre 

2024 ou attribués au titre du même exercice à Monsieur Thierry GADOU, en sa qualité de Président-Directeur général 

de la Société, tels qu’ils f igurent dans le rapport sur le gouvernement d’entreprise inclus dans le Document 

d’enregistrement universel 2024 de la Société (section 3.2.1.4).  

 

Septième résolution (Fixation du montant de la rémunération annuelle globale des administrateurs ) 

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales 

ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, décide de f ixer le montant maximal de la somme 

f ixe annuelle prévue par l’article L.225-45 du Code de commerce à allouer aux administrateurs en rémunération de leur 

activité à la somme de 600 000 €, et ce jusqu’à nouvelle décision de sa part. 

 

Huitième résolution (Approbation de la politique de rémunération des administrateurs pour l’exercice 2025)  

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales 

ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration sur le gouvernement d’entreprise, 

approuve, en application de l’article L.22-10-8 II du Code de commerce, la politique de rémunération des 

administrateurs, telle que présentée dans ledit rapport inclus dans le Document d’enregistrement universel 2024 de la 

Société (sections 3.2.2, 3.2.2.1, 3.2.2.2 et 3.2.2.3). 
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Neuvième résolution (Approbation de la politique de rémunération du Président-Directeur général pour l’exercice 

2025) 

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales 

ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration sur le gouvernement d’entreprise, 

approuve, en application de l’article L.22-10-8 II du Code de commerce, la politique de rémunération du Président -

Directeur général, telle que présentée dans ledit rapport inclus dans le Document d’enregistrement universel 2024 de 

la Société (sections 3.2.2, 3.2.2.1, 3.2.2.2 et 3.2.2.4).  

 

Dixième résolution (Autorisation au Conseil d’administration en vue d’opérer sur les actions de la Société) 

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales 

ordinaires, et conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables et notamment celles des articles 

L.22-10-62 et suivants du Code de commerce, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, autorise le 

Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, à opérer en bourse ou 

autrement sur les actions de la Société dans les conditions et selon les modalités présentées ci-dessous. 

Le Conseil d’administration est autorisé en vertu de la présente autorisation à acquérir, en une ou plusieurs fois et par 

tous moyens, un nombre d’actions représentant jusqu’à 10 % du nombre d’actions composant le c apital social de la 

Société à tout moment. 

Conformément aux dispositions de l’article L.22-10-62 alinéa 2 du Code de commerce, lorsque les actions sont 

rachetées pour favoriser la liquidité, dans les conditions déf inies par le règlement général de l’Autori té des marchés 

f inanciers, le nombre d’actions pris en compte pour le calcul de la limite de 10 % correspond au nombre d’actions 

achetées, déduction faite du nombre d’actions revendues pendant la durée de l’autorisation.  

Les opérations réalisées par le Conseil d’administration en vertu de la présente autorisation pourront être ef fectuées 

af in : 

1. d’animer le marché secondaire ou de favoriser la liquidité de l’action par un prestataire de services d’investissement, 

agissant de manière indépendante, dans le cadre d’un contrat de liquidité conforme à la pratique de marché admise par 

l’Autorité des marchés f inanciers ; 

2. d’utiliser tout ou partie des actions acquises pour les attribuer aux salariés et/ou aux mandataires sociaux de la 

Société et des autres entités du groupe, et notamment dans le cadre (i) de la participation aux résultats de l’entreprise, 

(ii) de tout plan d’options d’achat d’actions de la Société, dans le cadre des dispositions des articles L.225 -177 et 

suivants et L.22-10-56 et suivants du Code de commerce, ou (iii) de tout plan d’épargne conformément aux dispositions 

des articles L.3332-1 et suivants du Code du travail ou (iv) de toute attribution gratuite d’actions dans le cadre des 

dispositions des articles L.225-197-1 et suivants et L.22-10-59 et suivants du Code de commerce, ainsi que de réaliser 

toutes opérations de couverture af férentes à ces opérations, dans les conditions prévues par les autorités de marché 

et aux époques que le Conseil d’administration ou la personne agissant sur délégation du Conseil d’administration 

appréciera ; 

3. de remettre ces actions lors de l’exercice de droits attachés à des titres donnant droit , directement ou indirectement, 

par conversion, exercice, remboursement ou échange, présentation d’un bon, ou de toute autre manière à l’attribution 

des actions de la Société, dans le cadre de la réglementation en vigueur, ainsi que de réaliser toutes opérations de 

couverture af férentes à ces opérations, dans les conditions prévues par les autorités de marché et aux époques que le 

Conseil d’administration ou la personne agissant sur délégation du Conseil d’administration appréciera ;  

4. d’annuler les actions rachetées par réduction du capital dans les conditions prévues par le Code de commerce, sous 

réserve de l’approbation de la 11ème résolution de la présente Assemblée générale ; 

5. d’utiliser tout ou partie des actions acquises pour conservation et remise ultérieure à l’échange, ou en paiement dans 

le cadre d’une opération éventuelle de croissance externe, de fusion, de scission ou d’apport ; 

6. de mettre en œuvre toute pratique de marché qui viendrait à être admise par l’Autorité des marchés f inanciers et, 

plus généralement, de réaliser toute opération conforme à la réglementation en vigueur.  

Le Conseil d’administration ne pourra, sauf  autorisation préalable de l’Assemblée générale, faire usage de la présente 

autorisation à compter du dépôt par un tiers d’une of f re publique visant les titres de la Société et ce, jusqu’à la f in de la  

période d’of fre. 

L’acquisition, la cession, le transfert ou l’échange de ces actions pourront être ef fectués et  payés par tous moyens, et 

notamment dans le cadre d’un contrat de liquidité conclu par la Société avec un prestataire de services d’investissement, 

sous réserve de la réglementation en vigueur, y compris de gré à gré et par bloc d’actions, par l’utilisation d’instruments 

f inanciers dérivés et la mise en place de stratégies optionnelles (achat et vente d’option d’achat et de vente et toutes 

combinaisons de celles-ci dans le respect de la réglementation applicable) et aux époques que le Conseil 

d’administration appréciera. 
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L’Assemblée décide que le prix unitaire maximal d’achat, hors f rais, ne pourra pas être supérieur à 300  euros par action. 

Les acquisitions réalisées par la Société ne pourront en aucun cas conduire la Société à détenir à quelque moment que 

ce soit plus de 10 % des actions composant son capital social.  

Le nombre d’actions et le prix indiqué ci-dessus seront ajustés en cas de modif ication du nominal de l’action, 

d’augmentation de capital par incorporation de réserves, bénéf ices ou primes, d’attribution d’actions gratuites, de 

division ou de regroupement d’actions, d’amortissement ou de réduction de capital, de distribution de réserves ou autres 

actifs et de toutes autres opérations portant sur les capitaux propres, pour tenir compte de l’incidence de ces opérations 

sur la valeur de l’action. 

La présente autorisation est donnée pour une durée de dix -huit (18) mois à compter de la date de la présente 

Assemblée. En vue d’assurer l’exécution de cette résolution, tous pouvoirs sont conférés au Conseil d’administration, 

avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, aux f ins notamment de décider la mise en œuvre 

de la présente autorisation, de passer tous ordres de bourse, de procéder aux allocations et, le cas échéant, aux 

réallocations permises des actions rachetées en vue de l’un des objectifs du programme à un ou plusieurs de ses autres  

objectifs, ou bien à leur cession, sur le marché ou hors marché, d’ef fectuer toutes déclarations et formalités auprès de 

l’Autorité des marchés f inanciers relatives au programme de rachat visé ci-avant, de remplir toutes autres formalités ou 

de conclure tous autres accords à cet ef fet et, plus généralement, de faire le nécessaire aux f ins de mettre en œuvre le 

programme de rachat visé ci-avant. 

Le Conseil d’administration devra informer, dans les conditions légales, l’Assemblée générale des opérations réalisées 

en vertu de la présente autorisation. 

La présente autorisation annule et remplace celle consentie par la 14ème résolution de l’Assemblée générale mixte du 

19 juin 2024. 

 

DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

Onzième résolution (Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet de réduire le capital social par 

annulation des actions détenues en propre) 

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales 

extraordinaires et conformément aux dispositions de l’article L.22-10-62 du Code de commerce, connaissance prise du 

rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes, décide d’autoriser le Conseil 

d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, à réduire le capital social, en une 

ou plusieurs fois et aux époques qu’il appréciera, par annulation d’actions que la Société pourrait acheter dans le cadre 

de la mise en œuvre d’un programme de rachat d’actions décidé par la Société.  

Conformément à la loi, la réduction de capital ne pourra porter sur plus de 10 % du capital social existant à la date de 

l’annulation (c’est-à-dire ajusté en fonction des opérations intervenues sur le capital social depuis l’adoption de la 

présente résolution), par période de 24 mois. 

L’Assemblée générale donne tous pouvoirs au Conseil d ’administration, avec faculté de subdélégation dans les 

conditions prévues par la loi, pour arrêter les modalités des réductions de capital et annulations d’actions, imputer la 

dif férence entre la valeur comptable des actions annulées et leur valeur nominale sur tous comptes de réserves ou 

primes et apporter aux statuts les modif ications découlant de la présente autorisation et pour accomplir toutes formalités 

nécessaires. 

La présente autorisation est consentie pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la date de la présente 

Assemblée. 

Cette autorisation annule et remplace celle consentie par la 15ème résolution de l’Assemblée générale mixte du 19 juin 

2024. 

 

Douzième résolution (Modification de l’article 11.4 des statuts de la Société concernant la consultation écrite des 

membres du Conseil d’administration) 

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales 

extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration, décide de modif ier comme suit 

l’article 11.4 des statuts de la Société concernant la consultation écrite des membres du Conseil d’administration, af in 

de tenir compte des nouvelles dispositions de l’article L.  225-37 du Code de commerce telles que modif iées par la loi 

n°2024-537 du 13 juin 2024 :  
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Rédaction actuelle Nouvelle rédaction 

11.4 Adoption des délibérations  

Les délibérations sont prises à la majorité des voix des 

membres présents ou représentés. En cas de partage 

des voix, celle du Président de séance est 

prépondérante, sauf  lorsqu'il s'agit de la proposition de la 

nomination du Président du Conseil d'administration.  

Les délibérations du Conseil sont constatées par un 

procès-verbal établi, conformément à la législation en 

vigueur, sur un registre spécial et signé par le Président 

de séance, ainsi que par l'un des membres du Conseil 

ayant pris part à la délibération.  

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux sont 

valablement signés par le Président, le Directeur général,  

les Directeurs généraux délégués ou l'un des fondés de 

pouvoirs spécialement habilité à cet ef fet. 

Le Conseil d’Administration pourra prendre des décisions 

par consultation écrite des administrateurs 

conformément aux dispositions légales et 

règlementaires. La consultation écrite des 

administrateurs pourra être ef fectuée par messagerie 

électronique. Les décisions ainsi prises font l’objet de 

procès-verbaux conservés dans les mêmes conditions 

que les autres décisions du Conseil d’administration.  

Le Conseil d’administration peut, sur délégation de 

l’Assemblée générale extraordinaire, apporter les 

modif ications nécessaires aux présents statuts pour les 

mettre en conformité avec les dispositions législatives et 

réglementaires, sous réserve de ratif ication de ces 

modif ications par la prochaine Assemblée générale 

extraordinaire. 

 

 

11.4 Adoption des délibérations  

Les délibérations sont prises à la majorité des voix des 

membres présents ou représentés. En cas de partage 

des voix, celle du Président de séance est 

prépondérante, sauf  lorsqu'il s'agit de la proposition de la 

nomination du Président du Conseil d'administration.  

Les délibérations du Conseil sont constatées par un 

procès-verbal établi, conformément à la législation en 

vigueur, sur un registre spécial et signé par le Président 

de séance, ainsi que par l'un des membres du Conseil 

ayant pris part à la délibération.  

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux sont 

valablement signés par le Président, le Directeur général,  

les Directeurs généraux délégués ou l'un des fondés de 

pouvoirs spécialement habilité à cet ef fet. 

Les décisions du Conseil peuvent, dans les condit ions 

prévues par les dispositions législatives et 

réglementaires en vigueur, être prises par consultation 

écrite des administrateurs, y compris par voie 

électronique. À la demande du Président, la consultation 

est adressée à chaque administrateur, avec ind ication du 

délai approprié pour y répondre tel qu’apprécié par le 

Président en fonction de la décision à prendre, l’urgence 

ou le temps de réf lexion nécessaire à l’expression du 

vote. Le document communiqué à cet ef fet mentionne les 

modalités de la consultation, son objet, une présentation 

et motivation des décisions proposées, ainsi que les 

projets de délibérations. 

Les administrateurs n’ayant pas répondu à l’issue du 

délai prévu sont réputés ne pas rentrer dans le quorum 

pour la prise des décisions faisant l’objet de ladite 

consultation, sauf  extension possible dudit délai par le 

Président. Le secrétaire du Conseil consolide les votes 

des administrateurs sur les délibérations proposées et 

informe le Conseil du résultat du vote.  

Tout administrateur peut s’opposer à ce qu’il soit recouru 

à cette modalité pour une décision déterminée ; dans un 

tel cas, le Président en informe sans délai les autres 

administrateurs et convoque une réunion du Conseil 

d’administration.   

Le Conseil d’administration peut, sur délégation de 

l’Assemblée générale extraordinaire, apporter les 

modif ications nécessaires aux présents statuts pour les 

mettre en conformité avec les dispositions législatives et 

réglementaires, sous réserve de ratif ication de ces 

modif ications par la prochaine Assemblée générale 

extraordinaire. 

 

DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

Treizième résolution (Nomination de Madame Andrea BAUER,en qualité d’administratrice) 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales 

ordinaires, décide de nommer Madame Andrea BAUER en qualité d’administratrice, pour une durée de trois années, 

venant à expiration à l’issue de l’Assemblée Générale tenue dans l’année 2028 appelée à statuer sur les comptes de 

l’exercice écoulé. 
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Quatorzième résolution (Nomination de Madame Marcela MARTIN en qualité d’administratrice) 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales 

ordinaires, décide de nommer Madame Marcela MARTIN en qualité d’administratrice, pour une durée de trois années,  

venant à expiration à l’issue de l’Assemblée Générale tenue dans l’année 2028 appelée à statuer sur les comptes de 

l’exercice écoulé. 

Quinzième résolution (Pouvoirs) 

L’Assemblée générale confère tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait du présent procès-

verbal aux f ins d’accomplir toutes formalités de dépôt, de publicité et autres prévues par la loi.  

__________ 

A. — Formalités préalables à effectuer pour participer à l’Assemblée Générale 

Tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions qu’il possède, peut prendre part à l’Assemblée.  

Les actionnaires pourront participer à l’Assemblée :  

- soit en y assistant physiquement, 

- soit en votant par correspondance (par voie postale via le formulaire de vote ou par voie électronique via la plateforme 

sécurisée VOTACCESS), 

- soit en se faisant représenter en donnant pouvoir (procuration) au Président de l’Assemblée ou à toute autre personne 

physique ou morale de son choix dans les conditions légales et réglementaires (notamment les articles L. 22-10-39 et 

L. 22-10-40 du Code de commerce). 

Il est précisé que :  

- conformément à l’article L.225-106 du Code de commerce, pour tout pouvoir donné par un actionnaire sans indication 

de mandataire, le Président de l’Assemblée émettra un vote favorable à l’adoption des projets de résolutions présentés 

ou agréés par le Conseil d’Administration, et un vote défavorable à l’adoption de tous les autres projets de résolutions 

;  

- conformément à l’article R. 22-10-28 du Code de commerce, tout actionnaire ayant déjà exprimé son vote à distance, 

envoyé un pouvoir ou demandé sa carte d'admission ou une attestation de participation ne peut plus choisir un autre 

mode de participation à l'Assemblée.  

Conformément à l’article R.22-10-28 du Code de commerce, ne pourront participer à l’Assemblée que les seuls 

actionnaires qui auront justif ié de leur qualité par l’inscription en compte de leurs titres soit à leur nom, soit au nom de 

l’intermédiaire inscrit pour leur compte dans les conditions légales et réglementaires, au deuxième jour ouvré précédant 

l’Assemblée à zéro heure, heure de Paris, soit le vendredi 13 juin 2025 à zéro heure (heure de Paris) : 

— s’il s’agit d’actions nominatives : dans les comptes de titres nominatifs tenus par la Société (ou son mandataire), 

— s’il s’agit d'actions au porteur : dans les comptes de titres au porteur tenus par leur intermédiaire habilité. Les 

intermédiaires habilités délivreront une attestation de participation, le cas échéant par voie électronique dans les 

conditions prévues à l’article R.225-61 du Code de commerce, en annexe au formulaire de vote par correspondance ou 

de procuration ou à la demande de carte d’admission établis au nom de l’actionnaire ou pour le compte de l’actionnaire 

représenté par l’intermédiaire inscrit. 

Seuls les actionnaires justif iant de cette qualité au plus tard le deuxième jour ouvré précédant l’Assemblée à zéro heure,  

heure de Paris, soit le vendredi 13 juin 2025 à zéro heure (heure de Paris), dans les conditions rappelées ci-dessus, 

pourront participer à cette Assemblée. 

Il est précisé que tout actionnaire pourra à tout moment céder tout ou partie de ses actions :  

— si le transfert de propriété intervenait avant le vendredi 13 juin 2025 à zéro heure (heure de Paris), le vote exprimé 

par correspondance, le pouvoir, la carte d'admission, éventuellement accompagnés d’une attestation de participation, 

seraient invalidés ou modif iés en conséquence, selon le cas. A cette f in, l'intermédiaire habilité teneur de compte devra 

notif ier le transfert de propriété à la Société et lui transmettre les informations nécessaires. 

— si le transfert de propriété ou toute autre opération était réalisée après le vendredi 13 juin 2025 à zéro heure (heure 

de Paris), quel que soit le moyen utilisé, elle ne serait pas notif iée par l'intermédiaire habilité ou prise en considération 

par la Société. 
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B. — Modalités de participation à l’Assemblée Générale  

1. Participation physique à l’Assemblée  

Les actionnaires désirant assister physiquement à cette Assemblée pourront demander une carte d’admission de la 

façon suivante : 

— Pour l’actionnaire au nominatif  :  

• soit par voie postale auprès de UPTEVIA – Assemblées Générales – 90-110 Esplanade du Général de Gaulle 

– 92931 PARIS LA DEFENSE Cedex. 

• soit par voie électronique en faisant sa demande en ligne sur la plateforme sécurisée VOTACCESS :  

o pour les actionnaires au nominatif  pur : ils pourront accéder au site de vote via leur Espace Actionnaire à 

l’adresse https://www.investors.uptevia.com/  

Les actionnaires au nominatif  pur devront se connecter à leur Espace Actionnaire avec leurs codes d’accès 

habituels. Après s’être connectés à leur Espace Actionnaire, ils devront suivre les indications données à 

l’écran af in d’accéder au site VOTACCESS et demander une carte d’admission. 

o pour les actionnaires au nominatif  administré : ils pourront accéder au site de vote via le site VoteAG 

https://www.voteag.com/ : 

Les actionnaires au nominatif  administré devront se connecter à VoteAG avec les codes temporaires 

transmis sur le Formulaire unique de vote. Une fois sur la page d’accueil du site, ils devront suivre les 

indications à l’écran af in d’accéder au site VOTACCESS et demander une carte d’admission.   

Le site VOTACCESS sera ouvert à compter du vendredi 30 mai 2025. La possibilité de demander une carte 

d’admission par Internet avant l'Assemblée prendra f in la veille de l’Assemblée, soit le lundi 16 juin 2025 à 

15 heures (heure de Paris). Toutefois, il est recommandé aux actionnaires de ne pas attendre la veille de 

l'Assemblée pour faire leur demande au regard des éventuels risques d’engorgement du site VOTACCESS. 

Dans tous les cas, l’actionnaire au nominatif  souhaitant participer physiquement à l’Assemblée et qui n’aurait pas reçu 

sa carte d’admission pourra se présenter le jour de l’Assemblée directement au guichet spécialement prévu à cet ef fet 

muni d’une pièce d’identité. 

— Pour l’actionnaire au porteur : 

• soit par voie postale : demander à l’intermédiaire habilité qui assure la gestion de son compte titres, qu’une 

carte d’admission lui soit adressée.  

- soit par voie électronique : il appartient à l’actionnaire au porteur de se renseigner af in de savoir si son 

intermédiaire f inancier, qui assure la gestion de son compte de titres, est connecté ou non au site VOTACCESS 

et, le cas échéant, des conditions d’utilisation du site VOTACCESS. Si l’intermédiaire f inancier de l’actionnaire 

est connecté au site VOTACCESS, l’actionnaire devra s’identif ier sur le portail Internet de son intermédiair e 

f inancier avec ses codes d’accès habituels. Il devra ensuite suivre les indications données à l’écran af in 

d’accéder au site VOTACCESS et demander sa carte d’admission.  

Le site VOTACCESS sera ouvert à compter du vendredi 30 mai 2025. La possibilité de demander une carte 

d’admission par Internet avant l’Assemblée prendra f in la veille de l’Assemblée, soit le lundi 16 juin 2025 à 

15 heures (heure de Paris). Toutefois, il est recommandé aux actionnaires de ne pas attendre la veille de 

l’Assemblée pour faire leur demande au regard des éventuels risques d’engorgement du site VOTACCESS. 

Dans tous les cas, l’actionnaire au porteur souhaitant participer physiquement à l’Assemblée et qui n’aurait pas reçu sa 

carte d’admission, devra, pour y participer, être muni d’une attestation de participation obtenue auprès de son 

intermédiaire habilité datée du vendredi 13 juin 2025 à zéro heure (heure de Paris). 

2. Vote par correspondance ou pouvoir au Président ou à toute autre personne 

Les actionnaires n’assistant pas physiquement à cette Assemblée et souhaitant voter par correspondance ou être 

représentés en donnant pouvoir au Président de l’Assemblée ou à toute autre personne physique ou morale de son 

choix (articles L. 22-10-39 et L. 225-106 I du Code de commerce), pourront : 

— Pour l’actionnaire au nominatif  :  

• soit par voie postale : renvoyer le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration, qui lui sera 

adressé avec la convocation, à l’adresse suivante : UPTEVIA –Assemblées Générales – 90-110 Esplanade du 

Général de Gaulle – 92931 PARIS LA DEFENSE Cedex ; 

Pour être pris en compte, les formulaires devront être reçus au plus tard le vendredi 13 juin 2025 par le service 

Assemblées Générales de UPTEVIA à l’adresse mentionnée ci-dessus  
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Les désignations ou révocations de mandataires exprimées par voie papier devront être réceptionnées au plus 

tard le vendredi 13 juin 2025. 

• soit par voie électronique : transmettre ses instructions de vote, et désigner ou révoquer un mandataire par 

Internet avant l’Assemblée, sur la plateforme sécurisée VOTACCESS, dans les conditions décrites ci-après : 

o pour les actionnaires au nominatif  pur : ils pourront accéder au site de vote via leur Espace Actionnaire à 

l’adresse https://www.investors.uptevia.com/ : 

Les actionnaires au nominatif  pur devront se connecter à leur Espace Actionnaire avec leurs codes d’accès 

habituels. Après s’être connecté à leur Espace Actionnaire, ils devront suivre les indications données à 

l’écran af in d’accéder au site VOTACCESS et voter ou désigner ou révoquer un mandataire.  

o pour les actionnaires au nominatif  administré : ils pourront accéder au site de vote via le site VoteAG 

https://www.voteag.com/ : 

Les actionnaires au nominatif  administré devront se connecter à VoteAG avec les codes temporaires 

transmis sur le Formulaire unique de vote. Une fois sur la page d’accueil du site, ils devront suivre les 

indications à l’écran af in d’accéder au site VOTACCESS et voter ou désigner ou révoquer un mandataire.   

Le site VOTACCESS sera ouvert à compter du vendredi 30 mai 2025. La possibilité de voter par Internet avant 

l'Assemblée prendra f in la veille de l’Assemblée, soit le lundi 16 juin 2025 à 15 heures (heure de Paris).  

Toutefois, af in d'éviter tout engorgement éventuel du site VOTACCESS, il est recommandé aux actionnaires 

de ne pas attendre la veille de l'Assemblée pour saisir leurs instructions de vote. 

— Pour l’actionnaire au porteur :  

• soit par voie postale : demander le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration auprès de 

l’intermédiaire qui gère ses titres, à compter de la date de convocation de l'Assemblée.  Une fois complété par 

l’actionnaire, ce formulaire sera à retourner à l’établissement teneur de compte qui l’accompagnera d’une 

attestation de participation et l’adressera à l’adresse suivante : UPTEVIA – Assemblées Générales –  

90-110 Esplanade du Général de Gaulle – 92931 PARIS LA DEFENSE Cedex. 

Pour être pris en compte, les formulaires devront être reçus au plus tard le vendredi 13 juin 2025 par le service 

Assemblées Générales de UPTEVIA à l’adresse mentionnée ci-dessus.  

Les désignations ou révocations de mandataires exprimées par voie papier devront être réceptionnées au plus 

tard le vendredi 13 juin 2025. 

• soit par voie électronique : il appartient à l’actionnaire au porteur de se renseigner af in de savoir si son 

intermédiaire f inancier, qui assure la gestion de son compte de titres est connecté ou non au site VOTACCESS 

et, le cas échéant, des conditions d’utilisation du site VOTACCESS. Si l’intermédiaire f inancier est connecté au 

site VOTACCESS, l’actionnaire devra s’identif ier sur le portail Internet de son intermédiaire f inancier avec ses 

codes d’accès habituels. Il devra ensuite suivre les indications données à l’écran af in d’accéder au site 

VOTACCESS et voter, ou désigner ou révoquer un mandataire ; 

Si l’intermédiaire f inancier de l’actionnaire n’est pas connecté au site VOTACCESS, il est précisé que la 

notif ication de la désignation et de la révocation d’un mandataire peut toutefois être ef fectuée par voie 

électronique conformément aux dispositions de l'article R. 22-10-24 du Code de commerce, en envoyant un 

courriel à l’adresse électronique suivante : ct-mandataires-assemblees@uptevia.com. Ce courriel doit 

comporter en pièce jointe une copie numérisée du Formulaire unique de vote dûment rempli et signé. Cet email 

devra obligatoirement contenir les informations suivantes : nom de la société concernée (VusionGroup), date 

de l'Assemblée Générale (mardi 17 juin 2025), nom, prénom, adresse, références bancaires de l’actionnaire 

ainsi que les nom, prénom et si possible l'adresse du mandataire. Les actionnaires au porteur doivent également 

joindre à leur envoi l’attestation de participation établie par leur intermédiaire habilité. L'actionnaire devra 

obligatoirement demander à son intermédiaire f inancier qui assure la gestion de son compte titre d'envoyer une 

conf irmation écrite à l’adresse suivante : UPTEVIA - Assemblées Générales – 90-110 Esplanade du Général 

de Gaulle – 92931 PARIS LA DEFENSE Cedex. Seules les notif ications de désignation ou de révocation de 

mandats dûment signées, complétées, réceptionnées et conf irmées au plus tard la veille de l’Assemblée, à  

15 heures (heure de Paris) pourront être prises en compte. 

Le site VOTACCESS sera ouvert à compter du vendredi 30 mai 2025. La possibilité de voter par Internet avant 

l'Assemblée prendra f in la veille de l’Assemblée, soit le lundi 16 juin 2025 à 15 heures (heure de Paris).  

Toutefois, af in d'éviter tout engorgement éventuel du site VOTACCESS, il est recommandé aux actionnaires 

de ne pas attendre la veille de l'Assemblée pour saisir leurs instructions de vote. 

Les formulaires de vote par correspondance pour l’Assemblée ou bien les mandats donnés pour l’Assemblée valent 

pour les éventuelles assemblées successives qui pourraient être convoquées avec le même ordre du jour.  
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Il est précisé que, pour toute procuration sans indication de mandataire, le Président de l’Assemblée générale émettra 

un vote favorable à l’adoption des projets de résolutions présentés ou agréés par le Conseil d’administration et un vote 

défavorable pour tous les autres projets de résolutions. 

Les Formulaires unique de vote sont adressés automatiquement aux actionnaires inscrits en compte nominatif  pur ou 

administré par courrier postal.  

Il n’est pas prévu de vote par visioconférence.  

C. — Demande d’inscription à l’ordre du jour de points ou de projets de résolutions 

Les demandes d’inscription de points ou de projets de résolutions à l’ordre du jour de l’Assemblée par les actionnaires 

remplissant les conditions prévues par l’article R.225-71 du Code de commerce doivent être adressées au siège social 

de la société VusionGroup, 55, place Nelson Mandela, 92000 Nanterre, par lettre recommandée avec accusé de 

réception, ou par email à l’adresse électronique investors@vusion.com, et être reçues au plus tard le vingt-cinquième 

jour précédant la date de l’Assemblée, soit le 23 mai 2025, conformément aux articles R.225-73 et R.22-10-22 du Code 

de commerce. 

La demande d’inscription d’un point à l’ordre du jour est motivée. La demande d’inscription de projets de résolutions est 

accompagnée du texte des projets de résolutions, assortis d'un bref  exposé des motifs.  

Les auteurs de la demande justif ient, à la date de la demande, de la possession ou de la représentation de la f raction 

du capital exigée par l’article R.225-71 du Code de commerce, soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la 

Société, soit dans les comptes de titres au porteur tenus par un intermédiaire mentionné à l’article L.211-3 du Code 

monétaire et f inancier. Les demandes doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte.  

L’examen du point ou de la résolution est subordonné à la transmission, par les auteurs de la demande, d’une nouvelle 

attestation justif iant de l’inscription des titres dans les mêmes comptes au deuxième jour ouvré précédant l’Assemblée, 

soit le vendredi 13 juin 2025 à zéro heure, heure de Paris (article R.225-71 du Code de commerce). 

La liste des points ajoutés à l’ordre du jour et le texte des projets de résolutions, présentés par des actionnaires dans 

les conditions prévues ci-dessus, seront publiés sur le site Internet de la Société à l’adresse suivante : www.vusion.com, 

conformément à l’article R.22-10-23 du Code de commerce. 

D. — Dépôt de questions écrites 

Conformément à l’article R.225-84 du Code de commerce, l’actionnaire qui souhaite poser des questions écrites peut, 

jusqu’au quatrième jour ouvré précédant la date de l’Assemblée au plus tard, soit le mercredi 11 juin 2025 à minuit  

(heure de Paris), adresser ses questions par lettre recommandée avec accusé de réception, au Président du Conseil 

d’administration de la société VusionGroup, 55, place Nelson Mandela, 92000 Nanterre, ou par email à l’adresse 

électronique investors@vusion.com. Pour être prises en compte, elles doivent être accompagnées d’une attestation 

d’inscription, soit dans les comptes au nominatif  tenus par la Société, soit dans les comptes de titres au porteur tenus 

par un intermédiaire mentionné à l’article L.211-3 du Code monétaire et f inancier.  

Conformément à la législation en vigueur, une réponse commune pourra être apportée à ces questions dès lors qu'elles 

présenteront le même contenu ou porteront sur le même objet. La réponse à une question écrite sera réputée avoir été 

donnée dès lors qu'elle f igurera sur le site Internet de la Société dans une rubrique consacrée aux questions -réponses. 

E. — Droit de communication des actionnaires 

Les documents qui doivent être tenus à la disposition des actionnaires dans le cadre de l’Assemblée générale seront 

disponibles au siège social de la Société dans les conditions prévues par les dispositions légales et règlementaires 

applicables. 

Les actionnaires pourront se procurer, dans les délais légaux, les documents prévus aux articles R.225-81 et R.225-83 

du Code de Commerce par demande adressée à UPTEVIA – Assemblées Générales – 90-110 Esplanade du Général 

de Gaulle – 92931 PARIS LA DEFENSE Cedex ; ou par email à l’adresse électronique suivante investors@vusion.com. 

L’ensemble des informations et documents relatifs à l’Assemblée et mentionnés à l’article R.22-10-23 du Code de 

commerce seront publiés, dans les délais légaux, sur le site Internet de la Société à l’adresse suivante : 

www.vusion.com. 
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